
 
 

 

La société de vente à distance Léon FARGUES, spécialisée dans les plats 
gastronomiques, accompagne son dernier catalogue d’un bulletin de 
participation doté d’un lot de 1 000 €. 
 

Elle précise que cette opération, organisée du 15 mars au 3 mai 2022, est un 
« jeu gratuit », mais mentionne qu’il s’agit d’une « tombola avec obligation 
d’achat. » 
 
Le service marketing de Léon FARGUES se mélange allégrement les pinceaux : 
comment est-il possible de qualifier de gratuite une opération qui implique 
une obligation d’achat ? 
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